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N°2022-36 

SYNDICAT MIXTE ARDECHE DROME NUMERIQUE (A.D.N) 

DELIBERATION 

BUREAU EXECUTIF DU 29 SEPTEMBRE 2022  
 

Délibération portant Accès au réseau souterrain Alliance THD 

(Délibération BE 2022-36) 

 
L’an deux mille vingt-deux, le 29 septembre, le Bureau Exécutif du Syndicat mixte 
Ardèche Drôme Numérique, dûment convoqué le mercredi 21 septembre 2022, s’est 
réuni en session ordinaire en visio-conférence, sous la présidence de Didier-Claude 
BLANC, Président. 

MEMBRES PRESENTS :  

Didier-Claude BLANC,  

Max TOURVIEILHE, Pierre MAISONNAT, 

Marie FERNANDEZ, Franck SOULIGNAC, 

Isabelle MASSEBEUF, Virginie FERRAND, 

Aurelien FERLAY, Christel FALCONE, Claude BRUN, Christian REY, Jérôme LEBRAT 
Philippe INARD. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES :  

Sylvie GAUCHER,  

Sami KEFI JEROME, 

Jacques LADEGAILLERIE, 

Christophe MATHON, Franck FERROUSSIER,  

Pouvoir : 0 

Secrétaire de séance : Marie FERNANDEZ 

EN EXERCICE : 18     PRESENTS: 13 (13 voix)   VOTANTS : 13 
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Le Bureau Exécutif 

 
 Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 

 
 Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, 

 
 Vu les orientations de l’ARCEP, 

 
 Vu les statuts du Syndicat, 

 
 Vu le rapport, 

 
 
Considérant que pour faire la liaison entre Saint Laurent les Bains Laval d’Aurelle et 
Laveyrune qui se situent dans le département de l’Ardèche et en bordure de la Lozère, il est 
nécessaire pour des raisons techniques et économiques d’utiliser le réseau Alliance THD 
appartenant à ORANGE. 
 
Considérant que l’opération permettra le raccordement de 94 sites utilisateurs finals. 
 
Considérant que la valorisation est prise en charge par notre délégataire dans le cadre de 
l’exploitation pour un coût estimatif de 8 704€/an. 
 
 
Décide à l’unanimité des voix : 
 
 

- ARTICLE 1 d’autoriser le Président à signer la convention avec le réseau 
ALLIANCE THD et l’ensemble des actes permettant la réalisation du déploiement. 

 
 
 

Le Président 
 

  
  
 
 

 
 

Didier-Claude BLANC 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif dans les deux mois à compter de sa publication, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. 

Il est possible de solliciter durant cette durée un recours gracieux ou hiérarchique auprès de l’administration. 
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Sens des votes :  

Pour Didier Claude BLANC, Max TOURVIEILHE, Pierre MAISONNAT, Marie FERNANDEZ, Franck 
SOULIGNAC, Isabelle MASSEBEUF, Virginie FERRAND, Aurelien FERLAY, Christel FALCONE, 
Claude BRUN, Christian REY, Jérôme LEBRAT Philippe INARD. 

 

Contre  

Abstention  

 

 

 

 

 

 

 


